
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
16

7 
65

9
A

1
*EP001167659A1*
(11) EP 1 167 659 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
02.01.2002 Bulletin 2002/01

(21) Numéro de dépôt: 01401714.9

(22) Date de dépôt: 28.06.2001

(51) Int Cl.7: E05B 1/00, E05B 5/00

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 28.06.2000 FR 0008321

(71) Demandeur: Ferco International Ferrures et
Serrures de Bâtiment
57445 Réding, Sarrebourg (FR)

(72) Inventeur: Klespert, Sylvain
57400 Sarrebourg (FR)

(54) Organe de manoeuvre escamotable de fouillot de boîtier de crémone ou analogue

(57) Organe de manoeuvre (1) escamotable ou ef-
façable de fouillot (4) de boîtier de crémone, crémone
serrure, serrure, verrou ou analogue équipant les van-
taux ou ouvrants de portes, fenêtres, portes-fenêtres ou
analogues, lesquels comportent au moins un cadre
ouvrant du type notamment destiné à être verrouillé ou
déverrouillé sur son cadre dormant occasionnellement.

Cet organe de manoeuvre (1) comporte un doigt (2)
de section carrée, engagé de façon amovible dans l'évi-
dement de section complémentaire du fouillot, ce doigt
(2) portant à l'une de ses extrémités une lame (15) ap-
pliquée sur la face dudit vantail, cette lame (5) présen-
tant au moins une partie (5a) mobile entre une position
dans laquelle celle-ci est appliquée contre la face dudit
vantail (6) et une position en saillie vers l'extérieur de
ladite face pour pouvoir constituer un organe de ma-
noeuvre occasionnelle.
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Description

[0001] La présente invention concerne un organe de
manoeuvre escamotable ou effaçable de fouillot de boî-
tier de crémone, serrure, crémone-serrure, verrou ou
analogue équipant les vantaux ou ouvrants de portes,
fenêtres, portes-fenêtres ou analogues, lesquels com-
portent au moins un cadre ouvrant du type notamment
destiné à être verrouillé ou déverrouillé sur son cadre
dormant occasionnellement.
[0002] Dans le cadre de cette application la plupart
des cadres dormants de porte, fenêtre ou porte-fenêtre
comporte deux cadres ouvrants dont un cadre principal
dit « de service » et un second dont l'usage occasionnel
permet de mettre à quelconque profit l'ouverture entière
de la lumière de la baie du mur ou de la cloison dans
laquelle se fixent les ensembles de porte ou fenêtre ou
porte-fenêtre.
[0003] II importe peu que ces portes-fenêtres soient
du type coulissant, ouvrant à la française, oscillo-bat-
tant, etc... De la même façon, il importe peu que la na-
ture du matériau employé pour la réalisation des cadres
dormants et ouvrants soit en bois, PVC, ou aluminium
ou métallique.
[0004] En effet, le tout est de pouvoir opérer un mé-
canisme au travers d'un organe de commande, lequel
ne demeure pas de façon classique émergeant en per-
manence du plan vertical de la paroi du vantail qu'il équi-
pe.
[0005] Les utilisateurs souhaitent à cet effet pouvoir
disposer d'un organe de commande pouvant sélective-
ment être déposé ou posé en permanence et ne pré-
sentant pas d'obstacle en période de non utilisation, en
somme ce dispositif doit être escamotable et effaçable.
[0006] En fait, le montant d'un ouvrant du genre des-
tiné à des utilisations occasionnelles (nettoyage, entre-
tien, etc...) est équipé ici pour l'exemple, d'une crémone-
serrure et sans poignée.
[0007] Seule reste donc apparente la lumière circulai-
re au travers du plan de la porte qui découvre le fouillot.
Cette lumière permet ordinairement de passer le carré
de l'organe de manoeuvre et le placer dans l'ouverture
de section correspondante du fouillot.
[0008] Pour des raisons d'esthétique, des caches ve-
naient se loger dans la lumière carrée du fouillot. Cette
dernière était retirée pour placer une poignée lorsque
besoin était de déverrouiller et d'ouvrir le vantail.
[0009] Le but de la présente invention est de créer un
organe de manoeuvre qui ne présente aucune poignée
apparente faisant en permanence saillie sur le vantail
comportant un boîtier de crémone ou analogue.
[0010] Suivant l'invention, cet organe de manoeuvre
est caractérisé en ce qu'il comporte un doigt de section
carrée engagé de façon amovible dans l'évidement de
section complémentaire du fouillot, ce doigt portant à
l'une de ces extrémités une lame appliquée sur la face
dudit vantail, cette lame présentant au moins une partie
mobile entre une position dans laquelle celle-ci est ap-

pliquée contre la face dudit vantail et une position en
saillie vers l'extérieur de ladite face pour pouvoir cons-
tituer un organe de manoeuvre occasionnelle.
[0011] Ainsi, l'organe de manoeuvre, selon l'inven-
tion, ne comporte aucune poignée faisant en permanen-
ce saillie sur le vantail, mais forme un simple cache qui
masque l'évidement du vantail derrière lequel est situé
le fouillot.
[0012] Lorsque l'utilisateur désire ouvrir le cadre
ouvrant, il lui suffit de retirer la partie mobile de la lame
jusqu'à une position en saillie vers l'extérieur dans la-
quelle cette partie mobile peut constituer un organe de
manoeuvre occasionnelle pour commander la rotation
du fouillot.
[0013] Selon une version avantageuse de l'invention,
ledit doigt comporte des moyens assurant un maintien
dudit doigt par friction dans l'évidement dudit fouillot.
[0014] Ces moyens permettent d'éviter que l'organe
de manoeuvre puisse se dégager facilement du fouillot
tout en permettant une introduction facile du doigt dans
l'évidement du fouillot.
[0015] Selon une version préférée de l'invention, les-
dits moyens sont constitués par au moins une protubé-
rance crantée ménagée sur au moins l'une des faces
du doigt de section carrée venant en contact avec fric-
tion avec la face correspondante de l'évidement du
fouillot.
[0016] De préférence, ladite lame comporte deux par-
ties situées de part et d'autre de l'axe du doigt chacune
de ces parties étant mobile entre les deux positions pré-
citées.
[0017] Ces deux parties mobiles lorsqu'elles sont en
saillie facilitent la manoeuvre de l'ouverture du cadre
ouvrant par l'utilisateur.
[0018] L'organe de manoeuvre selon l'invention, est
de préférence réalisé d'une seule pièce moulée en ma-
tière plastique.
[0019] De préférence également, chacune desdites
parties mobiles de la lame est reliée à une partie cen-
trale de la lame par une échancrure formant charnière
permettant de replier lesdites parties de la lame vers
l'extérieur.
[0020] D'autres particularités et avantages apparaî-
tront encore dans la description ci-après.
[0021] Aux dessins annexés, donnés à titre d'exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue en coupe verticale d'un van-
tail sur lequel est fixé un organe de manoeuvre se-
lon l'invention ;

- la figure 2 est une vue en plan latérale d'un organe
de manoeuvre selon l'invention ;

- la figure 3 est une vue suivant la flèche F de la figure
2 ;

- la figure 4 est une vue en coupe transversale du
vantail selon la figure 1, montrant le doigt de l'orga-
ne de manoeuvre en prise dans l'évidement du
fouillot ;
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- la figure 5 est une vue en coupe montrant l'engage-
ment d'un ergot porté par la lame de l'organe de
manoeuvre engagé dans un évidement correspon-
dant du vantail.

[0022] Les figures annexées représentent un organe
de manoeuvre 1 escamotable ou effaçable de fouillot de
boîtier de crémone, crémone-serrure, serrure, verrou ou
analogue équipant les vantaux ou ouvrants de portes,
fenêtre, portes-fenêtres ou analogues, lesquels com-
portent au moins un cadre ouvrant du type notamment
destiné à être verrouillé ou déverrouillé sur son cadre
dormant occasionnellement.
[0023] Conformément à l'invention, l'organe de ma-
noeuvre 1 comporte un doigt 2 de section carrée engagé
de façon amovible dans l'évidement 3 de section com-
plémentaire du fouillot 4 (voir figure 4).
[0024] Le doigt 2 porte à l'une de ses extrémités une
lame 5 appliquée sur la face du vantail 6. Cette lame 5
présente au moins une partie 5a mobile entre une po-
sition dans laquelle celle-ci est appliquée contre la face
du vantail 6 et une position (représentée en pointillés
sur la figure 1) en saillie vers l'extérieur de ladite face
pour pouvoir constituer un organe de manoeuvre occa-
sionnelle.
[0025] Ledit doigt 2 comporte des moyens assurant
un maintien dudit doigt par friction dans l'évidement 3
du fouillot 4.
[0026] Dans l'exemple représenté sur les figures 2 et
4, lesdits moyens sont constitués par au moins une pro-
tubérance crantée 7 ménagée sur au moins l'une des
faces du doigt 2 de section carrée venant en contact
avec friction avec la face correspondante de l'évidement
3 du fouillot 4. Cette protubérance crantée 7 évite toute
sortie intempestive du doigt 2 du fouillot 4 sous l'effet
par exemple d'un choc appliqué sur le vantail, tout en
permettant un engagement facile du doigt 2 dans le
fouillot 4.
[0027] Comme montré par les figures 2 et 4, les crans
de la protubérance crantée 7 s'étendent dans une direc-
tion perpendiculaire à l'axe du doigt 2.
[0028] Dans l'exemple illustré sur les figures an-
nexées, la lamé 5 comporte deux parties 5a, 5b situées
de part et d'autre de l'axe du doigt 2, chacune de ces
parties étant mobile entre les deux positions précitées,
comme montré par la figure 1.
[0029] Dans la position en saillie les deux parties de
la lame 5a, 5b, permettent à l'utilisateur de commander
facilement la rotation du fouillot 4 pour déverrouiller ou
verrouiller occasionnellement le vantail 6.
[0030] De préférence, l'organe de manoeuvre est réa-
lisé d'une seule pièce moulée en matière plastique.
[0031] Comme montré par les figures 1 à 3, chacune
des parties mobiles 5a, 5b de la lame 5 est reliée à une
partie centrale de la lame par une échancrure 8 formant
charnière permettant de replier les parties 5a, 5b de la
lame vers l'extérieur.
[0032] Par ailleurs, chacune des parties 5a, 5b de la

lame comporte sur sa face appliquée contre la face ad-
jacente du vantail 6 un ergot 9 engagé avec friction dans
une ouverture 10 créée dans le vantail 6. Les ouvertures
10 sont des préperçages respectivement des passages
de vis de fixation, des rosettes ou plaques de propreté
et du passage ou de la situation de la béquille ou poi-
gnée tournante.
Ainsi, le dispositif de l'invention masque et met à profit
avantageusement ces préperçages, lesquels pourront
selon les besoins réaliser leur fonction définitive.
[0033] Chaque ergot 9 a une section légèrement su-
périeure à l'ouverture correspondante 10 du vantail 6.
L'ergot 9 est avantageusement perforé par au moins
une lumière non débouchante pour mettre à profit l'élas-
ticité de la matière.
[0034] Pour faciliter le repliage des parties de lame
5a, 5b vers l'extérieur, l'extrémité de chacune desdites
parties de lame comporte un chanfrein 11 adjacent à la
face du vantail 6.
[0035] Les figures 2 et 4 montrent d'autre part que le
doigt 2 présente dans sa partie adjacente à la lame 5
une partie cylindrique 12 engagée dans une évidement
13 de forme complémentaire du vantail 6.
[0036] L'organe de manoeuvre que l'on vient de dé-
crire répond aux charges posées pour l'invention et peut
de manière non exhaustive assurer le rôle d'un cache
tout en pouvant être utilisé comme organe de manoeu-
vre d'un fouillot.
[0037] Plus particulièrement cet organe peut équiper
tout vantail avant et pour sa pose sur chantier, ce qui
permet d'économiser les « clés » de chantier ou d'abî-
mer des organes de manoeuvre déjà posés pour l'utili-
sateur.
[0038] Dans sa fonction cache, il évite également l'in-
troduction de corps étrangers pendant les périodes de
stockage, de transport et de chantier avant livraison.

Revendications

1. Organe de manoeuvre (1) escamotable ou effaça-
ble de fouillot (4) de boîtier de crémone, crémone-
serrure, serrure, verrou ou analogue équipant les
vantaux ou ouvrants de portes, fenêtres, portes-fe-
nêtres ou analogues, lesquels comportent au moins
un cadre ouvrant du type notamment destiné à être
verrouillé ou déverrouillé sur son cadre dormant oc-
casionnellement, ledit organe de manoeuvre (1)
étant caractérisé en ce qu'il comporte un doigt (2)
de section carrée, engagé de façon amovible dans
l'évidement (3) de section complémentaire du
fouillot (4), ce doigt (2) portant à l'une de ses extré-
mités une lame (5) appliquée sur la face dudit van-
tail (6), cette lame (5) présentant au moins une par-
tie (5a) mobile entre une position dans laquelle cel-
le-ci est appliquée contre la face dudit vantail (6) et
une position en saillie vers l'extérieur de ladite face
pour pouvoir constituer un organe de manoeuvre
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occasionnelle.

2. Organe de manoeuvre conforme à la revendication
1, caractérisé en ce que ledit doigt (2) comporte
des moyens assurant un maintien dudit doigt (2) par
friction dans l'évidement (3) dudit fouillot (4).

3. Organe de manoeuvre conforme à l'une des reven-
dications 1 ou 2, caractérisé en ce que lesdits
moyens sont constitués par au moins une protubé-
rance crantée (7) ménagée sur au moins l'une des
faces du doigt (2) de section carrée venant en con-
tact avec friction avec la face correspondante (3) de
l'évidement du fouillot (4).

4. Organe de manoeuvre conforme à la revendication
3, caractérisé en ce que les crans de ladite protu-
bérance crantée (7) s'étendent dans une direction
perpendiculaire à l'axe du doigt (2).

5. Organe de manoeuvre conforme à l'une des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que ladite lame
(5) comporte deux parties (5a, 5b) situées de part
et d'autre de l'axe du doigt (2), chacune de ces par-
ties (5a, 5b) étant mobile entre les deux positions
précitées.

6. Organe de manoeuvre conforme à l'une des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce qu'il est réalisé
d'une seule pièce moulée en matière plastique.

7. Organe de manoeuvre conforme à l'une des reven-
dications 5 ou 6, caractérisé en ce que chacune
desdites parties mobiles (5a, 5b) de la lame est re-
liée à une partie centrale de la lame (5) par une
échancrure (8) formant charnière permettant de re-
plier lesdites parties (5a, 5b) de la lame vers l'exté-
rieur.

8. Organe de manoeuvre conforme à l'une des reven-
dications 5 à 7, caractérisé en ce que chacune
desdites parties (5a, 5b) de la lame comporte sur
sa face appliquée contre la dite face du vantail (6)
un ergot (9) engagé avec friction dans une ouver-
ture (10) créée dans le vantail (6).

9. Organe de manoeuvre conforme à l'une des reven-
dications 5 à 8, caractérisé en ce que l'extrémité
de chacune desdites parties (5a, 5b) de la lame (5)
comporte un chanfrein (11) adjacent à la face dudit
vantail (8).

10. Organe de manoeuvre conforme à l'une des reven-
dications 1 à 9, caractérisé en ce que ledit doigt
(2) présente dans sa partie adjacente à ladite lame
(5) une partie cylindrique (12) engagée dans un évi-
dement (13) de forme complémentaire dudit vantail
(6).
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